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Augmentation de charge locative et
régularisation à la volée

Par fongus, le 16/07/2008 à 15:45

bonjour,

je suis locataire d'un appartement ou je paye 15 euros de charge par mois, cela fait à peu
près 5 mois que je loue cet appartement, et le propriétaire à reçu la facture d'eau pour
l'appartement, il a calculé que l'eau était de 22 € par mois, il souhaite que je paye de suite la
régularisation et par la même occasion il souhaite augmenté les charges pour qu'elle soit plus
en phase avec avec la facture.

à partir de quand la régularisation doit elle être fait ?
a t-il le droit d'augmenter les charges locatives alors que ça fait moins d'un an que je suis
dans l'appartement ou doit il attendre la date anniversaire du bail pour faire la régularisation.
peut il augmenter "comme ça" les charges ?
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